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Préambule  

Au lendemain de l ’access ion du Congo à la  d ign i té  d ’Éta t  souvera in  e t  indépendant ,  un 
tournant  décis i f  venai t  d ’ê t re pr is ,  notamment  par la  c r is ta l l i sa t ion de l ’espérance 
col lect ive dans le devenir  de la Nat ion.  
 
Les expér iences vécues à  t ravers  les  d i f fé rents  rég imes po l i t iques qu i  se sont  succédé,  
a ins i  que cel les des autres peuples,  ont  condui t  le  peuple Congola is  à fa i re le  choix  de 
la démocrat ie  p lura l is te  comme socle des va leurs devant  or ienter  le  développement  du 
pays,  s t imuler  son épanouissement  moral ,  cu l ture l  e t  matér ie l  e t  répondre à la  demande 
col lect ive d’un mieux -être socia l .  
 
Auss i ,  souc ieux d ’œuvrer  à  l ’enr ich issement  du pat r imoine un iverse l  commun à toutes  
les sociétés démocrat iques de par  le  monde et  en nous fondant  sur  les va leurs socio-
cul turel les propres à notre pays,   
 
Nous,  peuple  Congola is ,  Proc lamons not re  ferme vo lonté  de bât i r  un Éta t  de dro i t  e t  une 
Nat ion f ra ternel le et sol idaire,  Condamnons le  coup d ’Éta t ,  l ’exerc ice ty rannique du 
pouvoir  et  l ’usage de la v io lence pol i t ique sous toutes ses formes comme moyens 
d ’accession ou de conservat ion du pouvoir ,  Adhérons aux valeurs universel les de  paix ,  
de l iber té ,  d ’égal i té ,  de just ice,  de to lérance,  de probi té  et  aux ver tus de d ia logue 
comme références cardinales de la nouvel le cul ture pol i t ique,  Réaf f i rmons le  caractère 
sacré de la v ie  humaine,  le droi t  de propr iété et  le droi t  à la d i f férence,  Réaf f i rmons 
so lenne l lement  not re  dro i t  permanent  de souvera ineté ina l iénable sur  toutes nos 
r ichesses et  nos ressources nature l les comme élément  fondamental  de notre 
développement ,  Déclarons par t ie  in tégrante de la  présente Const i tu t ion les pr inc ipes 
fondamentaux proclamés et  gar ant is par  :   
 
-La charte des Nat ions Unies du 24 octobre 1945 ;   
-La déclarat ion universel le  des Dro i ts  de l ’homme du 10 décembre 1948 ;   
-La charte Afr icaine des Droi ts  de l ’homme et  des peuples du 26 ju in 1981 ;   
-Tous les textes in ternat ionaux per t inent s dûment  rat i f iés re lat i fs  aux Droi ts  Humains  ;   
-La char te  de l ’un i té  nat ionale  e t  la  char te  des Dro i ts  e t  L iber tés adoptées par  la  
Conférence Nat ionale Souveraine le  29 mai  1991,  
 
Ordonnons et  é tabl issons,  pour  le  Congo,  la  présente Const i tu t ion qui  énonce  l es   
pr inc ipes fondamentaux de la  Républ ique,  déf in i t  les  dro i ts  e t  les  devoi rs  des c i toyens et  
f ixe les formes d ’organisat ion et  les règles de fonct ionnement de l ’État .  
 
 
 

TITRE I  

DE  L ’ÉTAT ET  DE  LA  SOUVERAINETÉ   
   
ARTICLE 1er  : La Républ ique du Congo est  un État  souverain,  ind iv is ib le,  la ïc ,  socia l  e t  
démocrat ique.    
Sa capi ta le  est  Brazzav i l le .   
   
ARTICLE 2 :  Le pr inc ipe de la Républ ique est  :  Gouvernement  du peuple par  le  peuple 
et  pour le peuple.   
   
ARTICLE  3 : La souveraineté nat ionale appart ient  au peuple qu i  l ’exerce au moyen du 
suf f rage universel  par  ses représentants é lus ou par voie de référendum.  
   
L ’exerc ice de la souveraineté ne peut  êt re l ’œuvre n i  d ’un c i toyen,  n i  d ’une f ract ion du 
peuple.   
   
ARTICLE 4 : Le suf f rage est  un iversel , d i rect  ou indi rect ,  l ibre,  égal  et  secret .   
   
Le mode d ’é lec t ion,  les  condi t ions d ’é l ig ib i l i té  a ins i  que les  incompat ib i l i tés  sont  f ixés 
par la loi.   



ARTICLE 5 : L’ emblème nat ional  est  le  drapeau t r ico lore ver t ,  jaune,  rouge.   
   
De forme rectangula ire,  i l  est  composé de deux t r iangles rectangles de couleur  ver te et  
rouge,  séparés par  une bande jaune en d iagonale,  le  ver t  étant  du côté de la hampe.  
   
La lo i  préc ise les d imensions,  les tons des couleurs et  les autres déta i ls  du drapeau.   
   
ARTICLE 6 : L ’hymne nat ional  est  “  l a  Congo la ise ”.  
   
La devise de la Républ ique est  “  Unité,  Travai l ,  Progrès  ”.  
   
Le sceau de l ’État  et  les armoir ies de la Républ ique sont  déterminés par la lo i .   
   
La langue of f ic ie l le  est  le  f rançais .   
   
Les  langues nat ionales véhicu la i res sont  le  l ingala et  le  k i tuba.  
 

 
  

T ITRE I I    
   

DES DROITS ET  DES L IBERTÉS FONDAMENTAUX   

   
   
ART ICLE   7 : La personne humaine est  sacrée et  a droi t  à la v ie.  L ’État  a l ’obl igat ion 
absolue de la respecter et  de la protéger.   
   
Chaque c i toyen a le  dro i t  au l ib re  déve loppement  e t  au p le in  épanouissement  de sa 
personne dans le respect  des droi ts  d ’autru i ,  de l ’ordre publ ic ,  de la morale et  des 
bonnes mœurs.   
   
ARTICLE 8 : Tous les c i toyens sont  égaux devant  la  lo i .   
   
Est  in terd i te  toute  d iscr iminat ion fondée sur  l ’o r ig ine,  la  s i tuat ion soc ia le  ou matér ie l le ,  
l ’appar tenance rac ia le ,  e thnique ou dépar tementa le,  le  sexe,  l ’ ins t ruct ion,  la  langue,  la  
re l ig ion,  la  phi losophie ou le l ieu de rés idence,  sous réserve des d isposi t ions des 
ar t ic les 58 et 96.  
   
La femme a les mêmes dro i ts  que l ’homme. La lo i  garant i t  e t  assure sa promot ion et  sa 
représentat iv i té  à toutes les fonct ions pol i t iques,  é lect ives et  adminis t rat ives.   
   
ARTICLE 9 : La l iber té de la personne humaine est  inv io lable.   
Nul ne peut  ê t re  arb i t ra i rement  accusé,  ar rêté ou détenu.   
   
Tout  prévenu est  présumé innocent  jusqu’à ce que sa cu lpabi l i té  a i t  é té établ ie  à la  su i te  
d ’une procédure lu i  garant issant  les dro i ts  de la défense.   
   
Tout  acte de tor ture,  tout  t ra i tement  crue l ,  inhumain ou dégradant  sont  in terd i ts .   
   
ARTICLE 10 : Tout  c i toyen,  tout  agent  de l ’É ta t  es t  dé l ié  du devo i r  d ’obé issance lorsque 
l ’ordre reçu const i tue une at te in te mani feste au respect  des dro i ts  humains et  des 
l iber tés publ iques.   
   
L ’ordre d ’un supér ie ur  ou d ’une quelconque autor i té  ne saura i t  en aucun cas êt re 
invoqué pour  just i f ier  ces prat iques.   
   
Tout  ind iv idu,  tout  agent  de l ’État ,  toute autor i té  publ ique qui  se rendra i t  coupable d ’acte 
de tor ture ou de t ra i tement  cruel  inhumain,  so i t  de sa propre in i t ia t ive ,  so i t  sur  
inst ruct ion est  puni  conformément  à la  lo i .   
   
ARTICLE 11 : Les cr imes de guerre,  les  cr imes cont re  l ’humani té ,  le  cr ime de génocide 
sont  punis dans les condi t ions déterminées par  la  lo i .  I ls  sont  imprescr ipt ib les.   
   
Toute  propagande ou toute inci tat ion à la haine ethnique,  à la v io lence ou à la guerre 
c iv i le  const i tue un cr ime.   



ARTICLE 12 : Tout  c i toyen a dro i t ,  en tout  l ieu,  à  la  reconnaissance de sa personnal i té  
jur id ique.   
   
ARTICLE 13 :  La c i toyenneté congola ise est  gara nt ie par la lo i .  Tout Congolais a le 
dro i t  de changer de nat ional i té  ou d ’en acquér i r  une seconde.   
   
ARTICLE 14 : Le domic i le  est  inv io lab le .   
   
I l  ne peut  êt re ordonné de perquis i t ion que dans les formes et  condi t ions prévues par  la  
loi.  
   
ARTICLE 15 :  Le dro i t  d ’as i le  est  accordé aux ressor t issants ét rangers dans les 
condi t ions déterminées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 16 : Tout   c i toyen a le  dro i t  de c i rcu ler  l ibrement  sur  le  terr i to i re nat ional .   
   
I l  a  le  dro i t  de sor t i r  l ibrement  du ter r i to i re  nat iona l ,  s ’ i l  ne fa i t   l ’ob jet  de poursui tes 
pénales,  et  d ’y revenir .   
   
ARTICLE 17 : Le dro i t  de propr iété et  le  dro i t  de succession sont  garant is .   
   
Nul  ne peut  êt re pr ivé de sa propr iété que pour cause d ’ut i l i té  publ ique,  moyennant  une 
juste et  préalable i ndemni té ,  dans les condi t ions prévues par  la  lo i .   
ARTICLE 18 : La l iber té  de croyance et  la  l iber té  de consc ience sont  inv io lab les.   
   
L ’usage de la re l ig ion à des f ins pol i t iques est  prohibé.   
   
Toutes mani festat ions de manipulat ion et  d ’embr igadement  des consc iences,  de 
su jé t ions de toutes natures imposées par  tout  fanat isme re l ig ieux,  ph i losophique,  
pol i t ique et  secta i re sont  punies par  la  lo i .   
   
ARTICLE 19 : Tout  c i toyen a le  dro i t  d ’expr imer   e t  de d i f fuser  l ib rement  son op in ion par  
la parole,  l ’écr i t ,  l ’ image ou tout  aut re  moyen de communicat ion.   
   
La l iber té de l ’ in format ion et  de la  communicat ion est  garant ie .   
   
La censure est  prohibée.   
   
L ’accès aux sources d ’ in format ion est  l ibre.  Tout  c i toyen a dro i t  à  l ’ in format ion et  à la  
communicat io n.  
   
Les act iv i tés re lat ives à ces domaines s ’exercent  dans le  respect  de la  lo i .   
   
ARTICLE 20 : Le secret  des correspondances,  des té lécommunicat ions ou de toute aut re 
forme de communicat ion ne peut  êt re v io lé,  sauf  dans les cas prévus par  la  lo i .   
   
ARTICLE 21 : L’Éta t  reconnaî t  e t  garant i t ,  dans les  cond i t ions f ixées par  la  lo i ,  la  l iber té  
d ’a l ler  et  de venir ,  d ’associat ion,  de réunion,  de cor tège et  de mani festat ion.   
   
ARTICLE 22 : Le dro i t  à  la  cu l ture et  au respect  de l ’ ident i té  cu l ture l le  de c haque 
c i toyen est  garant i .   
   
L ’exercice de ce droi t  ne doi t  porter  préjudice,  n i  à l ’ordre publ ic,  n i  à autrui ,  n i  à l ’uni té 
nat ionale.   
   
ARTICLE 23 : Le droi t  à l ’éducat ion est  garant i .   
   
L ’égal  accès à l ’enseignement  et  à  la  format ion profess ionnelle  est  garant i .   
   
L ’enseignement,  d ispensé dans les établ issements publ ics,  est  gratu i t .   
   
La scolar i té  est  obl igato i re jusqu’à l ’âge de seize ans.   
   
Le dro i t  de créer  les établ issements pr ivés d ’enseignement  est  garant i .   
   
Ceux -c i  sont  régis par l a loi .   
   
ARTICLE 24 : L ’Éta t  reconnaî t  à  tous les  c i toyens le  dro i t  au t rava i l  e t  do i t  c réer  les  
condi t ions qui  rendent  ef fect ive la  jou issance de  ce dro i t .  



ARTICLE 25 : A l ’except ion des agents de la  force publ ique,  les c i toyens congola is  
jouissent  des l iber tés syndicales et  du dro i t  de grève dans les condi t ions f ixées par  la  
loi.  
   
ARTICLE 26 : Nul  ne peut  être astre int  à un t ravai l  forcé,  sauf   dans le cas d’une peine 
pr ivat ive de l iber té prononcée par  une jur id ic t ion légalement  établ ie .   
   
Nul ne peut  êt re soumis à l ’esc lavage.   
   
ARTICLE 27 : Toute personne a le  dro i t ,  dans le  respect  de la  lo i ,  d ’ent reprendre dans 
les secteurs de son choix .   
   
ARTICLE 28 : Toute personne a dro i t  au repos et  aux lo is i rs ,  notamment  à  une l imi ta t ion 
de la  durée de t rava i l  e t  à  des congés pér iod iques a ins i  qu ’à  la  rémunérat ion des jours  
fér iés  dans les  condi t ions déterminées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 29 : Tout  c i toyen a dro i t  à  la  protect ion des in térêts  moraux et  matér ie ls  
découlant  de toute œuvre sc ient i f ique,  l i t téra i re ou ar t is t ique,  dont  i l  est  l ’auteur .   
   
La mise sous séquest re,  la  sa is ie ,  la  conf iscat ion,  l ’ in terd ic t ion de tout  ou par t ie  de toute 
publ icat ion,  de tout  enregis t rement  ou d ’autres moyens  d ’ in format ion ou de 
communicat ion ne peuvent  se fa i re  qu’en ver tu d ’une décis ion de just ice.   
   
ARTICLE 30 : L ’État  est  garant  de la  santé publ ique.   
   
Les personnes âgées et  les handicapés ont  dro i t  à  des mesures de protect ion en rappor t  
avec leurs besoins physiques,  moraux ou autres,  en vue de leur  p le in épanouissement .   
   
Le dro i t  de créer  des établ issements soc io-sani ta i res pr ivés est  garant i .  Ceux -c i  son t  
régis par  la  lo i .   
   
ARTICLE 31 : L ’État  a l ’ob l igat ion d ’assister  la  fami l le  dans sa miss ion de gardienne de 
la  morale et  des valeurs compat ib les avec l ’o rdre  répub l ica in .   
   
Les dro i ts  de la  mère et  de l ’enfant  sont  garant is .   
   
ARTICLE 32 : Le mar iage et  la  fami l le  sont  sous la  protect ion de la  lo i .   
   
Tous les enfants,  qu’ i ls  so ient  nés dans le  mar iage ou hors mar iage,  ont ,  à  l ’égard de 
leurs  parents ,  les  mêmes dro i ts  e t  devoi rs .   
   
I ls  jou issent  de la  même protect ion aux termes de la lo i .   
   
Les parents ont  des obl igat ions et  des devoirs à l ’égard de leurs enfants,  qu’ i ls  soient  
nés dans le  mar iage ou hors mar iage.   
   
La lo i  f ixe les condi t ions jur id iques du mar iage et  de la fami l le .   
   
ARTICLE 33 : Tout  enfant ,  sans discr iminat ion de quelque forme que ce soi t ,  a droi t ,  de 
la par t  de sa fami l le ,  de la société et  de l ’État ,  aux mesures de protect ion qu’ex ige sa 
condi t ion.   
   
ARTICLE 34  : L’Ét at  doi t  protéger  les enfants et  les adolescents contre l ’explo i ta t ion 
économique ou soc ia le .   
   
Le t ravai l  des enfants de moins de seize ans est  in terd i t .   
   
ARTICLE 35 : Tout  c i toyen a dro i t  à  un envi ronnement sain,  sat is fa isant  et  durable et  a 
le  devoir  de  le  défendre.   
   
L ’État  vei l le  à la protect ion et  à la conservat ion de l ’envi ronnement.   



ARTICLE 36 : Les condi t ions de s tockage,  de manipu la t ion,  d ’ inc inérat ion et  
d ’évacuat ion des déchets tox iques,  pol luants ou radioact i fs  provenant  des us ines et  
autres uni tés industr ie l les ou ar t isanales insta l lées sur  le  terr i to i re nat ional  sont  f ixées 
par la loi.   
   
Toute po l lu t ion ou dest ruct ion résu l tant  d ’une act iv i té  économique donne l ieu à 
compensat ion.   
   
La lo i  détermine la  nature des mesures compensato i res et  les modal i tés de leur  
exécut ion.   
   
ARTICLE 37 : Le t rans i t ,  l ’ impor ta t ion,  le  s tockage,  l ’enfou issement ,  le  déversement  
dans les eaux cont inenta les et  les espaces mar i t imes sous jur id ic t ion nat ionale,  
l ’épandage dans l ’espace aér ien des déchets  tox iques,  po l luants  rad ioact i fs  ou tout  
autre produi t  dangereux,  en provenance ou non de l ’é t ranger ,  const i tuent  un cr ime puni  
par la loi.   
   
ARTICLE 38 : Tout  ac te ,  tout  accord,  toute  convent ion,  tout  ar rangement  admin is t ra t i f  
ou tout  autre fa i t ,  qui  a pour conséquence d i recte de pr iver  la  Nat ion de tout  ou par t ie  de 
ses propres moyens d ’ex is tence t i rés  de ses ressources ou de ses r ichesses nature l les ,  
est  considéré comme cr ime de p i l lage imprescr ip t ib le et  puni  par  la  lo i .   
   
ARTICLE 39 : Les actes vis és à l ’ar t ic le  précédent  a ins i  que leur  tentat ive,  quel les qu ’en 
so ient  les  modal i tés,  s ’ i ls  sont  le  fa i t  d ’une autor i té  const i tuée,  sont ,  se lon les cas,  punis  
comme cr ime de haute t rah ison ou comme acte de for fa i ture.   
   
ARTICLE 40  : Tout c i toyen a le dr o i t  de présenter  des requêtes aux organes appropr iés 
de l ’État .   
   
ARTICLE 41 : Tout  c i toyen,  qu i  sub i t  un pré jud ice du fa i t  de  l ’admin is t ra t ion ,  a  le  dro i t  
d ’agi r  en just ice,  dans les formes déterminées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 42 : Les ét rangers bénéf ic i ent ,  sur  le  ter r i to i re  de la  Républ ique du Congo,  des 
mêmes dro i ts  et  l iber tés que les nat ionaux dans les condi t ions déterminées par  les 
t ra i tés et  les lo is ,  sous réserve de réc iproc i té .   

 
 

T I T R E  I I I   
   

D E S  D E V O I R S  

ARTICLE 43 : Tout citoyen a des devoirs envers la famil le, la société, l ’État et 
les autres col lect ivités légalement reconnues.   
   
ARTICLE 44 : Tout  c i toyen a le  devoir  de respecter  ses semblables sans d iscr iminat ion,  
d ’entreteni r  avec eux des re lat ions qui  permettent  de promouvoir  et  de renforcer  la  
to lérance réc iproque.   
   
I l  est  tenu de préserver  les va leurs cu l ture l les nat ionales dans un espr i t  de d ia logue et  
de concer ta t ion,  de cont r ibuer  au renforcement  de la  cohés ion e t  de la  so l idar i té  
nat ionales.   
   
ARTICLE 45 : Tout  c i toyen do i t  préserver  la  pa ix ,  l ’ indépendance nat iona le ,  l ’ in tégr i té  
terr i tor ia le et  contr ibuer à la  défense du pays.   
   
La t rah ison,  l ’esp ionnage au prof i t  d ’une puissance ét rangère,  le  passage à l ’ennemi en 
temps de guerre,  a insi  que toute autre forme d’at te inte à la sûre té  de l ’É ta t  sont  
répr imés par  la  lo i .   
   
ARTICLE 46 : Tous les c i toyens ont  le  devoi r  de t ravai l ler  pour  le  b ien commun,  de 
rempl i r  toutes leurs obl igat ions c iv iques et  professionnel les et  de s ’acqui t ter  de leurs 
contr ibut ions f iscales dans les condi t ions déterminées par  la  lo i .   
   
I ls  ont  le  devoir  de t ravai l ler  dans la mesure de leurs capaci tés et  de leurs possib i l i tés.  



ARTICLE 47  : Les b iens publ ics sont  sacrés et  ina l iénables.  Tout  c i toyen doi t  les 
respecter  scrupuleusement  et  les protéger .  La lo i  f ixe les condi t ions d ’a l iénat ion des 
b iens publ ics  dans l ’ in térêt  généra l .   
   
Tout  acte de sabotage,  de vandal isme,  de corrupt ion,  d ’enr ich issement  i l l ic i te ,  de 
concussion,  de détournement  ou de d i lap idat ion des deniers publ ics,  est  répr imé dans 
les  condi t ions prévues par  la  lo i .   
   
ARTICLE 48 : Tout  c i toyen,  é lu ou nommé à une haute fonct ion publ ique,  est  tenu de 
déclarer  son patr imoine lors de sa pr ise de fonct ions et  à la cessat ion de cel les -c i  
conformément  à la  lo i .   
   
L ’ inobservat ion de cet te  ob l igat ion ent ra îne la  déchéance des fonct ions dans les  
condi t ions f ixées par la lo i .   
   
ARTICLE 49 :  Tout  c i toyen,  chargé d ’une fonct ion publ ique ou é lu à une fonct ion 
publ ique,  a le  devoi r  de l ’accompl i r  avec conscience et  sans d iscr iminat ion.   
   
ARTICLE 50 : Tout c i toyen a le devoir  de se conformer à la Const i tut ion, aux lo is et  
règlements de la Républ ique et  de s ’acqui t ter  de ses obl igat ions envers l ’État  et  la  
soc iété.   

T I T R E  I V   
   

DES PARTIS POLITIQUES  
   
   
ARTICLE 51 : Le par t i  po l i t ique est  une assoc ia t ion  dotée de la  personna l i té  mora le ,  qu i  
rassemble des c i toyens pour  la  conquête et  la  gest ion paci f iques du pouvoi r  autour  d ’un 
pro je t  de soc iété démocrat ique d ic té par  le  souci  de réa l iser  l ’ in térêt  généra l .   
   
ARTICLE 52 :  Les par t is  pol i t iques ont  un caractère nat ional  e t  ne saura ient  s ’ ident i f ier  
dans la  forme,  dans l ’act ion ou,  d ’une manière quelconque,  à une ethnie,  à un 
département,  à une re l ig ion ou à une secte.   
   
ARTICLE 53 : Les par t is  po l i t iques sont  reconnus conformément  à  la  Const i tu t ion  e t  à  la  
loi.  
   
Pour  êt re reconnus,  i ls  sont  tenus notamment  d ’adhérer  aux pr inc ipes fondamentaux 
su ivants :   
   
   

-  le  respect ,  la  sauvegarde et  la  consol idat ion de l ’un i té  nat ionale ;   
 -   la  protect ion et  la  promot ion des dro i ts  fondamentaux de la  personne 
humaine ;   

   
- la  promot ion d’un État  de droi t  fondé sur le respect  et  la défense de la 

démocrat ie,  des l iber tés    ind iv iduel les et  co l lect ives ;   
   

- la  défense de l ’ in tégr i té  du terr i to i re et  de la  souveraineté nat ionale ;   
   

- la prosc r ipt ion de l ’ in to lérance,  de l ’e thnic isme, du recours à la v io lence 
sous toutes ses formes  ;   

   
- le respect de la laïc i té de l ’État  ;   

   
- la  sat is fact ion aux cr i tères de représentat iv i té  nat ionale déf in is  par  la  lo i .   

   
Sont  pass ib les de d isso lu t ion les  par t is  po l i t iques qu i ,  dans leur  fonct ionnement ,  ne se  
conforment  pas aux pr inc ipes énoncés c i -dessus.   
   
ARTICLE 54 : L ’État  concour t  au f inancement  des par t is  po l i t iques.   
   
La lo i  détermine les condi t ions et  les modal i tés de f inancement des par t is  pol i t iques.   
   
ARTICLE 55 : I l  est  interdi t  aux part is  pol i t iques de recevoir  toute forme de concours de 
nature à por ter  at te in te à l ’ indépendance et  à  la  souvera ineté nat ionales.  



 
TITRE V  

   

DU POUVOIR EXÉCUTIF  
      
ARTICLE 56 : Le Prés ident  de la  Républ ique est  le  Chef  de l ’État .  I l  incarne l ’un i té  
nat ionale.  I l  ve i l le  au respect  de la Const i tut ion et  au fonct ionnement régul ier  des 
inst i tu t ions publ iques.  I l  protège les ar ts  et  les le t t res.   
   
Le Président de la Républ ique est  le Chef de l ’Exécut i f .  I l  est  le  Chef  du Gouvernement.  
I l  détermine et  condui t  la  pol i t ique de la  Nat ion.  I l  d ispose du pouvoir  réglementai re et  
assure l ’exécut ion des lo is .   
   
Le Président  de la Républ ique est  garant  de la cont inui té de l ’État ,  de l ’ indépendance 
nat ionale,  de l ’ in tégr i té  du ter r i to i re  et  du respect  des t ra i tés et  des accords 
in ternat ionaux.   
   
ARTICLE 57 : Le Prés ident  de la  Républ ique est  é lu  pour  sept  ans au suf f rage un iverse l  
d i rect .  I l  est  réél ig ib le une fois.   
   
ARTICLE 58 : Nul  ne peut  être candidat  aux fonct ions de Président  de la Républ ique :   
   

-s ’ i l  n ’est  de nat ional i té  congola ise d ’or ig ine ;   
   
-s ’ i l  ne joui t  de tous ses droi ts  c iv i ls  et  pol i t iques  ;   

   
-s ’ i l  n ’es t  de  bonne mora l i té ;   

   
-s ’ i l  n ’a t teste d ’une expér ience profess ionnel le  de qui nze ans au moins  ;   

   
-s ’ i l  n ’est  âgé de quarante ans au moins et  so ixante d ix  ans au p lus à la  date 

du dépôt  de sa candidature ;   
   

-s ’ i l  ne rés ide de façon in in ter rompue sur  le  ter r i to i re  de la  Républ ique au 
moment  du dépôt  de sa candidature depuis au moins v ingt  quatre mois .   

   

L ’obl igat ion de rés idence sus -ind iquée ne s ’app l ique pas aux membres des 
représentat ions d ip lomat iques ou consula i res,  aux personnes désignées par  l ’État  pour  
occuper un poste ou accompl i r  une mission à l ’é t ranger et  aux fonct i onnai res 
internat ionaux  ;   

   
-s ’ i l  ne joui t  d ’un état  de b ien êt re physique et  mental  dûment  constaté par  

un col lège de t ro is  médecins assermentés,  désignés par  la  Cour 
const i tu t ionnel le .   

   
ARTICLE 59 : Le Président  de la Républ ique est  é lu à la  major i t é  absolue des suf f rages 
expr imés.   
   
Si  cel le -c i  n ’est  pas obtenue au premier tour du scrut in,  i l  est  procédé,  v ingt  et  un jours 
après,  à  un second tour .  Seuls  peuvent  s ’y  présenter  les  deux candidats  ayant  recuei l l i  
le  p lus grand nombre de suf f rages au premier  tour .   
   
Es t  déc laré  é lu  au second tour ,  le  cand idat  ayant  recue i l l i  le  p lus  grand nombre de 
suf f rages expr imés.   
   
ARTICLE 60 : Les cand idats  à  l ’é lec t ion prés ident ie l le ,  ayant  obtenu au moins qu inze 
pour  cent  des suf f rages expr imés,  bénéf ic ient  d ’une protect ion et  des avantages f ixés 
par la loi.   
   
ARTICLE 61 : La convocat ion des é lecteurs est  fa i te  par  décret  en consei l  des min is t res.   
   
ARTICLE 62 : Le premier  tour  du scrut in de l ’é lect ion du Président  de la Républ ique a 
l ieu t rente  jours  au moins e t  quarante  jours  au p lus  avant  la  date  d ’exp i ra t ion du mandat  
du Président de la Républ ique en exercice.   



ARTICLE 63 : S i  avant  le  p remier  tour ,  un  des  cand idats  décède ou se  t rouve 
déf in i t ivement  empêché,  la  Cour  const i tu t ionnel le  prononce le  report  de l ’é lect ion.   
   
En cas de décès ou d ’empêchement  déf in i t i f  de l ’un des deux candidats  les p lus 
favor isés au premier  tour ,  avant  la  proc lamat ion des résul tats  du premier  tour ,  la  Cour 
const i tu t ionnel le  déc lare qu ’ i l  so i t  procédé de nouveau à l ’ensem ble des opérat ions 
électorales  ;  i l  en est  de même en cas de décès ou d ’empêchement déf in i t i f  de l ’un des 
deux candidats restés en présence,  en vue du second tour .   
   
Dans les cas v isés aux a l iénas 1 et  2  c i -dessus,  la  Cour  const i tu t ionne l le  sa is ie ,  so i t  pa r  
le  Prés ident  de la  Républ ique,  so i t  par  le  Prés ident  de l ’une ou l ’aut re chambre du 
Par lement ,  so i t  par  tout  in téressé,  peut  proroger  les  dé la is  prévus à l ’a r t ic le  62.  Le 
scrut in doi t  avoir  l ieu dans les quatre v ingt  d ix jours à compter de la date de la  déc is ion 
de la  Cour  const i tu t ionnel le .  S i  l ’appl icat ion des d isposi t ions du présent  a l inéa a eu pour  
ef fet  de repor ter  l ’é lect ion prés ident ie l le ,  le  Prés ident  de la  Républ ique en exerc ice 
demeure en fonct ion jusqu’à la  prestat ion de serment  de son succes seur .   
   
En cas de désis tement  de l ’un des deux candidats admis au second tour ,  l ’é lect ion se 
poursui t  avec le candidat  resté en l ice.   
   
ARTICLE 64 : La lo i  f ixe les condi t ions et  la  procédure d ’é l ig ib i l i té ,  de présentat ion des 
candidatures,  de déroulem ent du scrut in,  de dépoui l lement  et  de proclamat ion des 
résul tats  de l ’é lect ion du Président  de la  Républ ique.   
   
E l le  prévoi t  toutes les d isposi t ions requises pour  que les é lect ions so ient  l ibres,  
t ransparentes et  régul ières.   
   
ARTICLE 65 : S i  aucune contestat ion n ’a été soulevée dans un déla i  de c inq jours et  s i  
la  Cour  const i tu t ionnel le  est ime que l ’é lect ion n ’est  entachée d ’aucune i r régular i té  de 
nature à entraîner  l ’annulat ion du scrut in ,  e l le  proc lame l ’é lect ion du Prés ident  de la  
Républ ique dans l es  qu inze jours  su ivant  sa sa is ine.   
   
En cas de contestat ion,  la  Cour  const i tu t ionnel le  s tatue dans un déla i  de quinze jours à 
compter  de sa sais ine et  proc lame les résul ta ts .   
   
ARTICLE 66 : En cas d ’annulat ion de l ’é lect ion par  la  Cour  const i tu t ionnel le,  de 
nouvel les  é lect ions sont  organisées dans les dé la is  de quarante c inq à quat re  v ingt  d ix  
jours.  Dans ce cas,  le  Prés ident  de la  Républ ique en exerc ice reste en fonct ion jusqu’à 
la prestat ion de serment du nouveau Président  de la Républ ique élu.   
   
ARTICLE 67 : En cas de décès ou d ’empêchement  déf in i t i f  du Prés ident  de la  
Républ ique é lu avant  son entrée en fonct ion,  i l  est  procédé à de nouvel les é lect ions 
dans les délais de quarante c inq à quatre v ingt  d ix jours.   
   
Le Prés ident  de la  Républ ique en exerc ice reste en fonct ion jusqu’à la  prestat ion de 
serment  du nouveau Prés ident  de la  Républ ique é lu.   
   
ARTICLE 68 :  Le mandat  du Prés ident  de la  Républ ique débute le  jour  de sa prestat ion 
de serment  et  prend f in  à l ’expi rat ion de la sept ième année suiva nt  la  date  de son ent rée 
en fonct ion.   
   
La prestat ion de serment  du nouveau Prés ident  de la  Républ ique in terv ient  v ingt  jours 
au p lus après la  proc lamat ion des résul ta ts  de l ’é lect ion par  la  Cour const i tu t ionnel le .   



ARTICLE 69 : Lors de son entrée en fonct ion ,  le  Prés ident  de la  Républ ique prê te  le  
serment suivant  :   
   
“ Devant  la  Nat ion e t  le  Peuple  Congola is  seu l  détenteur  de la  souvera ineté :  Moi  (nom 
de l ’é lu) ,  Prés ident  de la  Républ ique,  je  jure so lennel lement  :   
   

-de respecter et  de défendre l a Const i tut ion et  la forme républ icaine de l ’État  ;   
   
-de rempl i r  loyalement les hautes fonct ions que la Nat ion et  le  Peuple m’ont  

confiées  ;   
   

-de garant i r  le  respect  des droi ts  fondamentaux de la personne humaine et  les 
l iber tés publ iques  ;   

   
-de protéger  et  respecter  le  b ien publ ic  ;   

   
-de consacrer  l ’ in tégra l i té  des ressources nature l les au développement  de la  

Nat ion ;   
   

-de garant i r  la paix et  la just ice à tous  ;   
   

-de préserver l ’uni té nat ionale et  l ’ in tégr i té du terr i to i re,  la  souverainet é et  
l ’ indépendance nat ionales.  ”   

   
Le serment  est  reçu par  la  Cour  const i tu t ionnel le  en présence de l ’Assemblée Nat iona le ,  
du Sénat et  de la Cour suprême.  
   
ARTICLE 70 : En cas de vacance de la  Prés idence de la  Républ ique par  décès,  
démiss ion ou toute aut re  cause d ’empêchement  déf in i t i f ,  les  fonct ions de Prés ident  de la  
Républ ique,  à l ’except ion de cel les ment ionnées aux ar t ic les 74,  80,  84,  86 et  185,  sont  
provisoirement exercées par le Président  du Sénat.   
   
La vacance est  constatée et  déclarée par la  Cour const i tu t ionnel le ,  sa is ie par  le  
Prés ident  de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
ARTICLE 71 : La durée maximale de l ’ in tér im est  de quatre v ingt  d ix jours.   
   
Le scrut in  pour  l ’é lect ion du Prés ident  de la  Républ ique a l ieu,  sauf  cas de force majeure 
constatée par  la  Cour  const i tu t ionnel le ,  quarante c inq jours au moins et  quatre v ingt  d ix  
jours au p lus après l ’ouver ture de la vacance.   
   
   
Le Prés ident  du Sénat ,  assurant  l ’ in tér im du Prés ident  de la  Républ ique,  ne peut  ê t re  
candidat  à l ’é lect ion président ie l le .   
   
ARTICLE 72 : Les fonct ions de Prés ident  de la  Républ ique sont  incompat ib les avec 
l ’exerc ice de tout  autre mandat  é lect i f ,  de tout  emplo i  publ ic ,  c iv i l  ou mi l i ta i re ,  e t  de 
toute act iv i té  profess ionnel le .   
   
Le mandat  de Président  de la Républ iqu e est  également  incompat ib le  avec toute 
responsabi l i té  au sein d ’un Part i  po l i t ique.   
   
ARTICLE 73 : Durant  leurs  fonct ions,  le  Prés ident  de la  Républ ique et  les  min is t res ne 
peuvent par eux -mêmes ou par   in termédia i re,  r ien acheter ,  n i  r ien prendre en bai l  qui  
appar t ienne au domaine de l ’État .   
   
I ls  ne peuvent  prendre par t  aux marchés publ ics et  aux adjudicat ions pour  les 
administ rat ions ou les inst i tu t ions dans lesquel les l ’État  a des intérêts.   
   
I ls  perçoivent  un t ra i tement  dont  le  montant  est  déter miné par voie réglementai re.   
   
Le Président  de la  Républ ique occupe une rés idence of f ic ie l le .   
   
ARTICLE 74 : Le Président  de la Républ ique nomme les minist res qui  ne sont  
responsables que devant  lu i .  I l  met  f in  à leurs fonct ions.   
   
I l  f ixe,  par  décret ,  les at t r ibut ions de chaque min is t re .   
   
I l  peut  déléguer une part ie  de ses pouvoirs à un minist re.   



ARTICLE 75 : Les fonct ions de min is t re sont  incompat ib les avec l ’exerc ice de tout  
mandat par lementaire,  de tout  emploi  publ ic ,  c iv i l  ou mi l i ta i re,  et  de toute  act iv i té  
profess ionnel le  à  l ’except ion des act iv i tés  agr ico les,  cu l ture l les ,  de consei l le r  loca l ,  
d ’enseignement  et  de recherche.   
   
E l les  sont  éga lement  incompat ib les  avec la  qua l i té  de membre d ’un conse i l  
d ’adminis t rat ion ou d ’un comité de d i rect ion d ’une ent repr ise publ ique.   
   
ARTICLE 76 : Chaque minist re est  just ic iable devant  la  Haute Cour de Just ice des 
cr imes et  dél i ts  commis par lu i  dans l ’exerc ice de ses fonct ions.   
   
ARTICLE 77 : Le Prés ident  de la  Républ ique nomme aux hautes fonct ions c iv i les  e t  
mi l i ta i res en consei l  des min is t res.  I l  nomme aux hauts emplo is  c iv i ls  e t  mi l i ta i res.  La lo i  
détermine les fonct ions et  les emplois auxquels i l  est  pourvu en consei l  des minist res.   
   

I l  nomme les ambassadeurs et  les envoyés ext raord inai res auprès des puissances 
ét rangères et  des organisat ions in ternat ionales.   
   
Les ambassadeurs et  les  envoyés ext raord ina i res ét rangers sont  accrédi tés auprès de 
lui.  
   
ARTICLE 78 : Le Prés ident  de la  Républ ique est  le  Chef  suprême des armées.  I l  prés ide 
les consei ls  e t  les comi tés de défense.   
   
ARTICLE 79 : Le Président  de la  Républ ique est  Prés ident  du Consei l  Supér ieur  de la  
Magist rature.   
   
ARTICLE 80 : Le Président  de la Républ ique exerce le dro i t  de grâce.   
   
ARTICLE 81 : Le Prés ident  de la  Républ ique prés ide le  Consei l  des min is t res.   
   
Le Consei l  des min is t res dél ibère sur :   
   

-les projets de lo is ;   
   
-les pro jets  d ’ordonnances et  de décrets ;   

   
-les  communicat ions.   

   
ARTICLE 82 : Les actes du Prés ident  de la  Républ ique,  aut res que ceux prévus aux 
ar t ic les 74,  84 et  86,  sont  contres ignés par  les min is t res chargés de leur  exécut ion.   
   
ARTICLE 83 : Le Prés ident  de la  Républ ique a l ’ in i t ia t ive des lo is ,  concurremment  avec 
les membres du Par lement.   
   
I l  assure la promulgat ion des lo is dans  les v ingt  jours qui  su ivent  la  t ransmiss ion qui  lu i  
en est  fa i te par le Bureau de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
Ce déla i  est  rédui t  à c inq jours en cas d ’urgence déclarée par le Par lement.   
   
I l  peut ,  avant l ’expirat ion de  ces délais,  demander au Par lement  une seconde 
dél ibérat ion de la  lo i  ou de cer ta ins de ses ar t ic les.  Cet te seconde dél ibérat ion ne peut  
être refusée.  
   
Si  le  Par lement est  en f in de session,  cet te seconde dél ibérat ion a l ieu,  d ’of f ice,  lors de 
la  sess ion su ivante.   
   
Le vote,  pour cet t e seconde dél ibérat ion,  est  acquis à la major i té des deux t iers des 
membres  composant  l ’Assemblée Nat iona le  e t  le  Sénat  réun is  en  congrès .  S i ,  après  ce  
dernier  vote,  le Président  de la Républ ique refuse de promulguer la lo i ,  la  Cour 
const i tu t ionnel le ,  sa is ie par  le  Président  de la Républ ique ou par le  Président  de l ’une 
ou l ’aut re  chambre du Par lement ,  procède à un cont rô le  de conformi té  de la  lo i .  S i  la  
Cour const i tu t ionnel le  déclare la  lo i  conforme à la  Const i tu t ion,  le  Président  de la 
Républ ique la promu lgue.   



ARTICLE 84 : Lorsque les inst i tu t ions de la  Républ ique,  l ’ indépendance de la  Nat ion,  
l ’ in tégr i té  du ter r i to i re  nat ional  ou l ’exécut ion des engagements in ternat ionaux sont  
menacés de manière grave et  imminente et  que le fonct ionnement régul ier  des  pouvo i rs  
publ ics  est  menacé ou in ter rompu,  le  Prés ident  de la  Républ ique,  après consul ta t ion des 
Présidents des deux chambres du Par lement et  du Président  de la Cour 
const i tu t ionnel le ,  prend les mesures except ionnel les ex igées par  les c i rconstances.   
   
Il  en informe la Nat ion par un message.   
   
Le Par lement  se réuni t  de p le in dro i t  en session ext raord inai re.   
   
Le Par lement f ixe le déla i  au terme duquel  le  Président  de la Républ ique ne peut  p lus 
prendre des mesures except ionnel les.   
   
ARTICLE 85 : L e  Président  de la Républ ique adresse,  une fo is  par  an,  un message au 
Par lement  réuni  en congrès sur  l ’é tat  de la  Nat ion.   
   
I l  peut ,  à  tout  moment ,  adresser  des messages à l ‘Assemblée Nat ionale ou au Sénat .  
Ces messages ne donnent  l ieu à aucun débat .   
   
ARTICLE 86 : Le Prés ident  de la  Républ ique peut ,  après consul ta t ion des Prés idents 
des deux chambres du Par lement ,  soumet t re  au ré férendum tout  pro je t  de lo i  por tant  sur  
l ’organisat ion des pouvoi rs  publ ics,  les garant ies des dro i ts  et  l iber tés fondamentaux,  
l ’act ion économique et  soc ia le de l ’État  ou tendant  à autor iser  la  rat i f icat ion d ’un t ra i té .   
   
Avant  de soumet t re  le  pro je t  au ré férendum,  le  Prés ident  de la  Républ ique recue i l le  
l ’av is  de la  Cour  const i tu t ionnel le  sur  sa conformi té à la  Const i tu t ion.   
   
En cas de non conformité à la Const i tut ion,  i l  ne peut  être procédé au référendum.  
   
La Cour const i tu t ionnel le  ve i l le  à la  régular i té  des opérat ions de référendum.  
   
Lorsque le  référendum a conclu à l ’adopt ion du pro jet ,  la  lo i  est  promulguée dans les  
condi t ions prévues à l ’ar t ic le 83 a l inéa 2.   
   
ARTICLE 87 : La responsabi l i té  personnel le  du Prés ident  de la  Républ ique est  engagée 
en cas de haute t rahison.   
   
Le Prés ident  de la  Républ ique ne peut  ê t re  mis en accusat ion que par  le  Par lement  réuni  
en congrès statuant  par  vote au scrut in  secret  à la  major i té  des deux t iers de ses 
membres.   
   
ARTICLE 88 : Les anciens Présidents de la Républ ique,  à l ’except ion de ceux 
condamnés  pour  for fa i ture,  haute t rah ison,  cr imes économiques,  cr imes de p i l lage,  
c r imes de guerre,  de génocide ou pour  tout  autre cr ime contre l ’humani té,  bénéf ic ient  
des avantages et  d ’une protect ion dans les condi t ions déterminées par  la  lo i .   



 

T I T R E  V I   
   

D U  P O U V O I R  L É G I S L A T I F   

   
ARTICLE 89 : Le Par lement est  composé de deux chambres  :  l ’Assemblée Nat iona le  e t  
le  Sénat .   
   
Le Par lement  exerce le  pouvoi r  lég is la t i f  e t  contrô le  l ’act ion de l ’Exécut i f .   
   
Les  moyens d ’ in format ion e t  de cont rô le  du Par lement  sur  l ’ac t ion  du Gouvernement  
sont  :   
   

-l ’ i n te rpe l la t ion ;   
   
-la  quest ion  écri t e ;   

   
-la  quest ion orale ;   

   
-la  quest ion d ’ac tua l i té ;   

   
-l ’aud i t ion en commiss ion ;   

   
-l ’enquête par lementa i re .   

   
ARTICLE 90 : Les membres de l ’Assemblée Nat ionale por tent  le  t i t re  de député.  I ls  sont  
é lus au suf f rage universe l  d i rect .  Chaque député est  le  représentant  de la  Nat ion toute  
ent ière et  tout  mandat  impérat i f  est  nul .   
   
Chaque député est  é lu avec son suppléant .   
   
Les membres du Sénat  por tent  le  t i t re  de sénateur .  I ls  sont  é lus au suf f rage indi rect  par  
les consei ls  des col lect iv i tés loca les.  I ls  représentent  les co l lect iv i tés ter r i tor ia les de la  
Républ ique.  Le Sénat  exerce,  outre sa fonct ion lég is lat ive,  ce l le  de modérateur  et  de 
Consei l  de la Nat ion.   
   
ARTICLE 91 : Les fonct ions de député et  de sénateur  donnent  dro i t  au remboursemen t  
des f ra is  de t ransport  et  au paiement  des indemni tés dont  le  taux et  les condi t ions 
d’at t r ibut ion sont f ixés par la lo i .   
   
ARTICLE 92 : La durée du mandat des députés est  de c inq ans.   
   
I ls  sont  réél ig ib les.   
   
La durée du mandat  des sénateurs est  de s ix  ans.  Le Sénat  est  renouvelable tous les 
t ro is  ans de moi t ié  par  t i rage au sor t .   
   
Les mandats de député et  de sénateur  peuvent  êt re pro longés par  la  Cour  
const i tu t ionnel le  en cas de c i rconstances except ionnel lement  graves empêchant  le  
déroulem ent  normal  des é lect ions.   
   
La Cour const i tu t ionnel le  est  sa is ie  par  le  Prés ident  de la  Républ ique.   
   
ARTICLE 93 : Les mandats des députés et  des sénateurs commencent  le  deuxième 
mardi  su ivant  leur  é lect ion.  Chaque chambre du Par lement  se réuni t  de p le in  dro i t .  S i  
cet te réunion a l ieu en dehors des pér iodes prévues pour  les sessions ord inai res,  une 
session extraordinai re est  ouverte de p le in dro i t  pour  une durée de quinze jours.   
   
Le mandat  des députés prend f in  à l ’ent rée en fonct ion de la  nouvel le  Assemblée .  Les  
é lect ions ont  l ieu v ingt  jours au moins et  c inquante jours au p lus avant  l ’expi rat ion du 
mandat  des députés.   



ARTICLE 94 : La lo i  détermine :   
   

-les c i rconscr ip t ions é lectora les  ;   
   
-le  nombre de s ièges et  leur  répar t i t ion par  c i rconscr ipt ion ;   

   
-l e  mode de  scru t in ;   

   
-les  condi t ions d ’organisat ion de nouvel les  é lect ions en cas de vacance de 

s iège,  a insi  que le régime des inél ig ib i l i tés  ;   
   

-le  s tatut  des députés et  des sénateurs.   
   
ARTICLE 95 : Le mandat de député et  de sénat eur est  incompat ib le avec toute autre 
fonct ion à caractère publ ic .  Les autres incompat ib i l i tés sont  établ ies par  la  lo i .   
   
En cas d ’ incompat ib i l i té ,  le  député est  remplacé par  son suppléant .   
   
A la  f in  de l ’ incompat ib i l i té ,  le  député ret rouve son s iège à l ’Assemblée Nat ionale.   
   
ARTICLE 96 : Les candidats aux é lect ions lég is la t ives ou sénator ia les doivent  :   
   

-être de nat ional i té  congola ise ;   
   
-être âgés de v ingt  c inq ans au moins,  pour  les députés,  e t  quarante c inq ans 

au moins,  pour  les  sénateurs  ;   
   

- résider  sur  le  ter r i to i re  nat ional  au moment  de la  présentat ion des 
candidatures  ;   

   
-jou i r  de tous leurs dro i ts  c iv i ls  et  pol i t iques  ;   

   
-ne pas avoir  été condamnés pour cr imes ou dél i ts .   

   
ARTICLE 97 : Les candidats  aux é lect ions lég is la t ives  ou sénator ia les  sont  présentés  
par les Part is  pol i t iques ou par des groupements pol i t iques.   
   
I ls  peuvent  auss i  se présenter  comme candidats   indépendants.   
   
ARTICLE 98 : Les députés et  les sénateurs perdent  leur  mandat  s ’ i ls  font  l ’ob jet  d ’une 
condamnat ion à une peine d ’empr isonnement  ferme pour  cr imes ou dél i ts  vo lonta i res.   
   
Un député ou un sénateur  é lu ,  présenté par  un Par t i  po l i t ique ou un groupement  
po l i t ique qui  démiss ionne de son Par t i  ou de son groupement  po l i t ique,  en cours de 
lég is la ture,  perd sa qual i té  de député ou de sénateur .   
   
Dans les deux cas qui  précèdent ,  i l  est  procédé à des é lect ions par t ie l les.   
   
Toute iné l ig ib i l i té  à  la  date des é lect ions connue u l tér ieurement ,  de même que les 
incompat ib i l i tés et  les incapaci tés prévues par  la  lo i ,  ent raîne la  per te du mandat  du 
député ou du sénateur .   
   
ARTICLE 99 : La  Cour  const i tu t ionne l le  s ta tue sur  la  recevab i l i té  des cand idatures  e t  
sur  la val id i té de l ’é lect ion des députés et  des sénateurs.   
   
ARTICLE 100 : I l  ne peut être procédé à une é lect ion par t ie l le  dans le  dern ier  semestre 
de la  lég is la ture.   
   
ARTICLE 101 : Aucun membre du Par lement ne peut être poursuiv i  ;  n i  recherché,  
détenu ou jugé pour des opin ions ou votes émis par  lu i  dans l ’exerc ice de ses fonct ions.   
   
Aucun dé puté,  aucun sénateur  ne peut ,  pendant  la  durée des sess ions,  ê t re  poursu iv i  ou 
arrêté sans l ’autor isat ion de la  chambre à laquel le  i l  appar t ient ,  sauf  cas de f lagrant  
dé l i t ,  de poursu i tes autor isées ou de condamnat ion déf in i t ive.   
   
Aucun député,  aucun sénateur ,  ne peut ,  hors  sess ion,  ê t re  poursu iv i  ou ar rê té  sans 
l ’autor isat ion du Bureau de la  chambre à laquel le  i l  appar t ient ,  sauf  cas de f lagrant  dé l i t ,  
de poursui tes autor isées ou de condamnat ion déf in i t ive.   



ARTICLE 102 : Le droi t  de vote des députés  et  des sénateurs est  personnel .   
   
Les règ lements in tér ieurs  de l ’Assemblée Nat ionale et  du Sénat  peuvent  autor iser ,  
except ionnel lement ,  la  délégat ion de vote.  Dans ce cas,  nul  ne peut  recevoi r  dé légat ion 
de p lus d ’un mandat .   
   
ARTICLE 103 : Le  Par lement  se réuni t  de p le in dro i t  en t ro is  sessions ord inai res par  an 
sur  convocat ion des Prés idents  des deux chambres.   
   
La première session s ’ouvre le  2 mars,  la  deuxième le 2 ju i l le t ,  la  t ro is ième le 15 
octobre.   
   
Lorsque le  Par lement  se réuni t  en congrès ,  le  Bureau de l ’Assemblée Nat ionale  prés ide 
les débats.   
   

Chaque session a une durée de soixante jours au plus.   
   
S i  le  2  mars,  le  2  ju i l le t  ou le  15 octobre est  un jour  fér ié ,  l ’ouver ture de la  sess ion a l ieu 
le premier jour  ouvrable qui  sui t .   
   
ARTICLE 104 : L ’ordre du jour  de chaque session est  f ixé par  la  conférence des 
Présidents.   
   
ARTICLE 105  : Chaque chambre du Par lement  es t  convoquée en sess ion ex t raord ina i re  
par  son Prés ident  sur  un ordre du jour  déterminé,  à  la  demande du Prés ident  de la  
Républ ique ou de la  major i té  abso lue de ses membres.  La c lô ture in terv ient  dès que la  
chambre a épuisé l ’o rdre du jour  pour  lequel  e l le  a  é té  convoquée et ,  au p lus tard,  
quinze jours à compter de la date du début de sa réunion.  
   
ARTICLE 106 :  L ’Assembl ée Nat ionale et  le  Sénat  sont  d i r igés chacun par  un Bureau qui  
comprend :   
   

-un Président  ;   
   
-deux Vice-Prés idents  ;   

   
-deux Secrétai res  ;   

   
-deux Questeurs.   

   
ARTICLE 107 :  Chaque chambre du Par lement  adopte un règ lement  in tér ieur  qu i  
détermine son fonct ionnement ,  f ixe la  procédure lég is la t ive et  les  modal i tés de cont rô le  
de l ’act ion gouvernementa le.   
   
Le règlement in tér ieur  de chaque chambre a force de lo i  organique.   
   
Le Prés ident  de l ’Assemblée Nat ionale  ouvre et  c lô ture les  sess ions ord ina i res e t  
ext raord ina i res de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
Le Prés ident  du Sénat  ouvre et  c lô ture les sess ions ord ina i res et  ext raord ina i res du 
Sénat .   
   
ARTICLE 108  : Les séances des deux chambres du Par lement  sont  pub l iques.  Le compte 
rendu in tégra l  des débats est  publ ié  au journal  des débats.  Toutefo is ,  l ’Assemblée 
Nat iona le  ou le  Sénat  peut  s iéger  à  hu is  c los  à  la  demande du Prés ident  de la  
Républ ique,  du Prés ident  de chaque chambre ou d ’un t iers  de ses membres.   
   
ARTICLE 109 : En cas  de vacance de la  prés idence de l ’Assemblée Nat ionale ou du 
Sénat  par  décès,  démiss ion ou toute  aut re  cause,  la  chambre concernée é l i t  un nouveau 
Président  dans les quinze jours qui  suivent  la  vacance s i  e l le  est  en session ;  dans le  
cas contra i re ,  e l le  se réuni t  de p le in  dro i t  dans les condi t ions f ixées par  le  règ lement  
intér ieur.   
   
En cas de nécess i té ,  i l  es t  pourvu au remplacement  des aut res membres du Bureau 
conformément  aux d isposi t ions du règlement  in tér ieur  de chaque chambre.   



ARTICLE 110 : Le Par lement  a  l ’ in i t iat ive légis lat ive et   vote seul  la lo i .   
   
I l  consent  l ’ impôt ,  vote le  budget  de l ’État  et  en contrô le l ’exécut ion.  I l  est  sa is i  du pro jet  
de lo i  de f inances dès l ’ouver ture de la  session d ’octobre.   
   
I l  a  l ’ in i t ia t ive des référendums,  concurremment  avec le  Prés ident  de la  Républ ique.   
   
ARTICLE 111 : Sont  du domaine de la lo i  :   
   
   

-la  c i toyenneté,  les  dro i ts  c iv iques e t  les  garant ies  fondamenta les  accordées aux 
c i toyens dans l ’exerc ice des l iber tés publ iques,  les  su jé t ions imposées,  dans 
l ’ i n té rê t  de la  défense nat ionale  e t  de la  sécur i té  publ ique,  aux c i toyens,  en 
leur  personne ou en leurs b iens  ;   

   
-la  nat iona l i té ,  l ’é ta t  e t  la  capac i té  des personnes,  les  rég imes matr imoniaux,  les  

successions et  les l ibéral i tés  ;   
   

-la  déterminat ion des cr imes,  des dél i ts  et  des contravent ions a ins i  que des 
peines qui  leur  sont  appl icables,  l ’organisat ion de la just ice et  de la  procédure 
su iv ie  devant  les  ju r id ic t ions e t  pour  l ’exécut ion des déc is ions de jus t ice ,  le  
s ta tu t  de la  magis t ra ture e t  le  rég ime jur id ique du Conse i l  Supér ieur  de la  
Magist rature,  des of f ices ministér ie ls  et  des professions l ibérales  ;   

   
-l ’ass iet te ,  le  taux et  les modal i tés de recouvrement  des imposi t ions de toute 

nature,  les emprunts et  les engagements f inanciers de l ’État  ;   
 
- l e  régime d’émiss ion de la monnaie ;   

   
-la  créat ion des établ issements publ ics  ;   

   
-le  régime des consul tat ions référendai res  ;   

   
-les découpages é lectoraux  ;   

   
-l ’ amn is t ie ;   

   
-le  s ta tu t  généra l  de la  fonct ion publ ique ;   

   
-l ’o rgan isat ion admin is t rat ive  du ter r i to i re ;   

   
-la  l ib re  admin is t ra t ion des co l lec t iv i tés  loca les,  leurs  compétences et  leurs  

ressources  ;   
   

-l ’aménagement  du ter r i to i re ;   
   

-le  dro i t  du t ravai l ,  le  dro i t  syndica l  e t  les  rég imes de sécur i té  soc ia le  ;   
   

-les  nat iona l isa t ions,  les  dénat iona l isat ions d ’ent repr ises e t  les  t ransfer ts  de 
propr ié té d ’ent repr ises du secteur  publ ic  au secteur  pr ivé ;   

   
-le  p lan de développement  économique et  soc ia l ;   

   
-l ’env i ronnement  et  la  conservat ion des ressources nature l les  ;   

   
-le  régime de la  propr ié té,  des dro i ts  réels  et  des obl igat ions c iv i les et  

commerciales  ;   
   

-le  rég ime des Par t is  po l i t iques,  des Assoc ia t ions et  des Organisat ions Non 
Gouvernementa les (ONG) ;   

   
-l ’approbat ion des t ra i tés et  accords in ternat ionaux  ;   

   
-l ’ o rgan isat ion de la  défense nat iona le ;   

   
-la  gest ion et  l ’a l iénat ion du domaine de l ’État  ;   

   
-la  mutua l i té ,  l ’épargne et  le  créd i t  ;   

   
-le  rég ime des t ranspor ts ,  des communicat ions et  de l ’ in format ion ;   

   
-le  rég ime péni tent ia i re .     
   

   



La loi détermine également  les  pr inc ipes fondamentaux  :   
   

-de l ’enseignement  ;   
   
-de la  santé ;   

   
-de la science et de la technologie ;   
   
-de l ’ industr ie ;   

   
-de la cul ture,  des arts et  des sports ;   

   
-de l ’agr icul ture,  de l ’é levage, de la pêche et  des eaux et  forêts.  
 

   
ARTICLE 112 : Les lo is  de f inances déterminent  les recet tes et  les dépenses de l ’État .  
Les lo is  de règlement  contrô lent  l ’exécut ion des lo is  de f inances sous réserve de 
l ’apurement ul tér ieur des comptes de la Nat ion par la Cour des comptes e t  de d isc ip l ine 
budgétai re.   
   
Les lo is  de programme f ixent  les ob ject i fs  de l ’ac t ion économique et  soc ia le  de l ’État ,  de 
l ’organisat ion de la product ion et  de la défense nat ionale.   
   
ARTICLE 113 : Les mat ières,  aut res que ce l les qui  sont  du domain e de la lo i ,  sont  du 
domaine du règ lement .   

 

 

TITRE VII 
   

DES RAPPORTS ENTRE LE POUVOIR EXÉCUTIF ET LE POUVOIR LÉGISLATIF  
   
   
ARTICLE 114 : Le Prés ident  de la  Républ ique ne peut  d issoudre l ’Assemblée Nat ionale.   
   
L ’Assemblée Nat ionale ne peut  démet t re le  Prés ident  de la  Républ ique.   
   
ARTICLE 115  : Le Prés ident  de chaque chambre du Par lement  in forme le  Prés ident  de la  
Républ ique de l ’ordre du jour des sessions.   
   
ARTICLE 116 : L ’ordre du jour  des sessions comporte les pro jets  et  proposi t ions de lo is  
dans l ’ordre de leur  dépôt  sur  le  bureau de la chambre sais ie.   
   
Toutefo is ,  les pro jets  et  les proposi t ions de lo is ,  dont  l ’urgence est  reconnue,  sont  
examinés en pr ior i té.   
   
ARTICLE 117 :  Les min is t res ont  accès aux séances du Par lement .  I ls  sont  entendus à  
la  demande d’un député ou d ’un sénateur ,  d ’une commission ou à leur  demande.  I ls  
peuvent se fa i re assister  par des experts.   
   
ARTICLE 118 : L ’ in i t ia t ive  des lo is  appar t ient ,  concur remment ,  au Prés ident  de la  
Républ ique et  aux membres du Par lement .   
   
Les pro jets  de lo is  dél ibérés en consei l  des min is t res après av is  de la  Cour 
const i tu t ionnel le  sont  déposés sur  le  bureau de l ’une ou l ’aut re chambre.   
   
Les propos i t ions  de lo is ,  dont  la  rédact ion es t  ar rê tée par  le  Par lement ,  sont ,  avant  
dé l ibérat ion et  vote,  communiquées pour  in format ion au Président  de la  Républ ique.   
   
ARTICLE 119  :  Les propos i t ions de lo is  e t  les  amendements déposés par  les  membres 
du Par lement tendant  à augmenter  ou à d iminuer les dépenses doivent  êt re assort is  des 
proposi t ions dégageant  les recet tes ou les économies correspondantes.   



ARTICLE 120 :  Les pro jets ,  les proposi t ions de lo is  et  les amendements,  qu i  ne sont  pas 
du domaine de la  lo i ,  sont  i r recevables.  L ’ i r recevabi l i té  est   prononcée par  le  Prés ident  
de la  chambre in téressée,  après dél ibérat ion du Bureau.   
   
En cas de contestat ion,  la  Cour  const i tu t ionnel le ,  sa is ie  par  le  Prés ident  de la  
Républ ique ou par  le  Prés ident  de la  chambre in téressée,  s ta tue dans un dé la i  de qu inze 
jours.   
   
ARTICLE 121 : La d iscuss ion des pro je ts  de lo is  por te ,  devant  la  première chambre 
sa is ie ,  sur  le  texte  présenté par  le  Prés ident  de la  Républ ique.  Une chambre,  sa is ie  d ’un 
texte voté par  l ’aut re chambre,  dél ibère sur  le  texte qui  lu i  est  t ransmis.   
   
ARTICLE 122 : Les projets et les  proposi t ions de lo is  sont  envoyés à l ’une des 
commiss ions permanentes dont  le  nombre est  déterminé par  le  règ lement  in tér ieur  de 
chaque chambre.   
   
Les pro jets et  les proposi t ions de lo is  peuvent ,  à la  demande du Président  de la 
Républ ique ou de la  chamb re qui  en est  sais ie,  être envoyés pour examen à des 
commiss ions spécia lement  dés ignées à cet  e f fe t .   
   
ARTICLE 123 : Le Président  de la Républ ique et  les membres du Par lement ont  le  dro i t  
d ’amendement .   
   
ARTICLE 124 : Tout  pro je t  ou toute propos i t ion de lo i  est  examiné,  successivement ,  par  
les deux chambres en vue de l ’adopt ion d ’un texte ident ique.   
   
Lorsque,  par  la  su i te  d ’un désaccord ent re  les  deux chambres,  un pro je t  ou une 
proposi t ion de lo i  n ’a  pu êt re adopté après une lecture par  chaque chambre,  le  Président  
de la  Républ ique a facul té de provoquer la  réunion d ’une commission mixte par i ta i re 
chargée de proposer un texte sur  les d isposi t ions restant  en d iscussion.   
   
Le tex te ,  é laboré par  la  commiss ion mix te  par i ta i re ,  peut  ê t re  soumis  par  le  Prés ident  de 
la Républ ique pour approbat ion aux deux chambres.   
   
Aucun amendement  n ’est  recevable,  sauf  accord du Prés ident  de la  Républ ique.   
   
S i  la  commiss ion mix te  par i ta i re  ne parv ient  pas à l ’adopt ion d ’un texte  commun,  le  
Président  de la Républ ique peut ,  après une nouvel le  lecture par  l ’Assemblée Nat ionale 
et  par  le  Sénat ,  demander à l ’Assemblée Nat ionale de statuer  déf in i t ivement .   
   
Dans ce cas,  l ’Assemblée Nat ionale peut  reprendre soi t  le  texte é laboré par  la  
commiss ion mixte par i ta i re ,  so i t  le  dern ier  texte voté par  e l le ,  modi f ié  le  cas échéant  par  
un ou p lus ieurs  amendements adoptés par  le  Sénat .   
   
ARTICLE 125 :  Les lo is  auxquel les  la  Const i tu t ion confère le  caractère de lo is  
organiques,  hormis la  lo i  des f inances,  sont  votées et  modi f iées dans les  cond i t ions  
suivantes  :   
      

-le  projet  ou la proposi t ion de lo i  n ’est  soumis à la dél ibérat ion et  au vote de la 
première chambre sais ie qu’à l ’expi rat ion d ’un déla i  de quinze jours après son 
dépôt  ;   

   
-la  procédure de l ’ar t ic le  124 est  appl icabl e.  Toutefo is ,  faute d ’accord entre les 

deux chambres,  le  tex te  ne peut  ê t re  adopté par  l ’Assemblée Nat iona le  en 
dernière lecture qu’à la  major i té  absolue de ses membres  ;   

   
-les  lo is  organiques ne peuvent  ê t re  promulguées qu ’après déc larat ion par  la  Cour  

const i tu t ionnel le  de leur  conformi té à la  Const i tu t ion.   
   
ARTICLE 126 : Le  Par lement  es t  sa is i  du pro je t  de lo i  des f inances au p lus  tard  une 
semaine avant  l ’ouver ture de la  session d ’octobre.   
   
Le projet  de lo i  des f inances doi t  prévoir  des recet tes nécessai res à  la  couver ture 
intégrale des dépenses.   



ARTICLE 127 :  S i  le  Par lement  n ’a  pas voté le  budget  à  la  f in  de la  sess ion d ’octobre,  le  
Président  de la Républ ique demande une session extraordinai re dont  la  durée ne peut  
excéder  quinze jours.   
   
Passé ce déla i ,  le  budget  est  établ i ,  déf in i t ivement ,  par  ordonnance après av is  de la  
Cour  const i tu t ionnel le .   
   
S i  le  Par lement  n ’a pas été sais i  du pro jet  de lo i  des f inances dans les déla is  prévus à 
l ’ar t ic le 126 et  que le budget n ’a pas été voté à l ’ issue de cet te  première sess ion 
ext raord ina i re ,  une deux ième sess ion ext raord ina i re  est  convoquée à la  demande du 
Président  de la Républ ique.   
   
ARTICLE 128 : Une lo i  organique règle le  mode de présentat ion du budget .   
   
Le Par lement  règle les comptes de la Nat ion.  I l  est  assisté à cet  ef fet  par la Cour des 
comptes et  de d isc ip l ine budgétai re.   
   
ARTICLE 129 : Le projet  de lo i  de règlement est  déposé et  d ist r ibué au plus tard,  à la f in 
de l ’année qui  su i t  l ’année d ’exécut ion du budget .   
   
ARTICLE 130 : La déc larat ion de guerre est  autor isée par  le  Par lement  réuni  en 
congrès.  Lorsque,  à  la  su i te  de c i rconstances except ionnel les,  le  Par lement  ne peut  
s iéger ut i lement,  la  décis ion de déclarat ion de guerre est  pr ise en consei l  des minist res 
par  le  Prés ident  de la Républ ique.  
   
I l  en in forme immédiatement  la  Nat ion.   
   
ARTICLE 131 : Lorsqu’ i l  apparaî t  un pér i l  imminent ,  résu l tant  d ’a t te in tes graves à l ’ordre 
publ ic  ou en cas d ’événements présentant ,  par  leur  nature et  leur  grav i té ,  le  caractère 
de ca lami té publ ique ou de désast re nat ional ,  le  Prés ident  de la  Républ ique peut  
décréter ,  en consei l  des min is t res,  l ’é tat  d ’urgence sur  tout  ou par t ie  du ter r i to i re  
nat ional .   
   
Lorsqu’ i l  apparaî t  un pér i l  imminent ,  résu l tant  so i t  d ’une menace ét rangère caractér isée,  
soi t  d ’une insurrect ion à main armée, soi t  des fa i ts  graves survenus lors de l ’é tat  
d ’u rgence,  le  Prés ident  de la  Répub l ique peut  décré ter ,  en  conse i l  des  min is t res ,  l ’é ta t  
de s iège.   
   
Dans les deux cas,  le  Président  de la Républ ique informe la Nat ion par  un message.  Le 
Par lement  se réuni t  de p le in dro i t  en congrès,  s ’ i l  n ’est  pas en session,  pour  le  cas 
échéant ,  autor iser  la  prorogat ion de l ’é ta t  d ’urgence ou de l ’é ta t  de s iège au de là  de 
quinze jours.   
   
Lorsque,  à la  su i te  de c i rconstances except ion nel les ,  le  Par lement  ne peut  s iéger ,  le  
Prés ident  de la  Républ ique peut  déc ider  du maint ien de l ’é tat  d ’urgence ou de l ’é tat  de 
s iège.  I l  en informe la Nat ion par un message.   
   
ARTICLE 132 : Le Prés ident  de la  Républ ique peut ,  pour  exécuter  son programme,  
demander  au Par lement  de voter  une lo i  l ’autor isant  à  prendre par  ordonnance,  pendant  
un déla i  l imi té,  des mesures qui  sont  normalement du domaine de la lo i .   
   
Cet te  autor isat ion est  accordée à la  major i té  s imple des membres du Par lement .   
   
La demande do i t  ind iquer  la  mat ière  dans laque l le  le  Prés ident  de la  Républ ique 
souhai te  prendre les ordonnances.   
   
Les ordonnances sont  pr ises en consei l  des min is t res,  après av is  de la  Cour  
const i tu t ionnel le .  El les rentrent  en v igueur dès leur  publ icat ion mais dev iennent  
caduques s i  le  pro je t  de lo i  de rat i f icat ion n ’est  pas déposé au Par lement  avant  la  date 
f ixée par la lo i  d ’habi l i ta t ion.   
   
Lorsque,  la  demande d ’habi l i ta t ion est  re je tée,  le  Prés ident  de la  Républ ique peut  
lég i férer  par  ordonnance,  après av is de la  Cour  const i tu t ionnel le .   
   
A l ’exp i ra t ion du dé la i  ment ionné au premier  a l inéa du présent  ar t ic le ,  les  ordonnances 
ne peuvent  p lus êt re modi f iées que par  la  lo i  dans leurs d isposi t ions qui  sont  du 
domaine lég is la t i f .   



TITRE VIII 

   

DU POUVOIR JUDICIAIRE  

   
ARTICLE 133 : I l  est  inst i tué un pouvoi r  jud ic ia i re exercé par  la  Cour suprême, la  Cour 
des comptes et  de d isc ip l ine budgéta i re,  les Cours d ’appel  et  les autres jur id ic t ions 
nat ionales.  Le pouvoir  jud ic ia i re s tatue sur  les l i t iges nés de l ’appl icat ion de la  lo i  e t  du 
règlement.   
   
ARTICLE 134 : La Cour suprême, la Cour des comptes et  de disc ip l ine budgétaire,  les 
Cours d ’appel  e t  les  aut res jur id ic t ions nat ionales sont  créées par  les lo is  organiques qui  
f ixent  leur  organisat ion,  leur  composi t i on et  leur  fonct ionnement.   
   
ARTICLE 135 :  La just ice est  rendue sur  le  ter r i to i re  nat ional  au nom du Peuple 
congolais.   
   
ARTICLE 136 : Le pouvoi r  jud ic ia i re  est  indépendant  du Pouvoi r  lég is la t i f .   
   
Les Juges ne sont  soumis,  dans l ’exerc ice de leurs fonct ions,  qu’à l ’autor i té de la lo i .   
   
ARTICLE 137 : Le pouvoi r  jud ic ia i re ne peut  empiéter ,  n i  sur  les at t r ibut ions du pouvoi r  
exécut i f ,  n i  sur  ce l les du pouvoi r  lég is la t i f .   
   
Le pouvoi r  exécut i f  ne peut ,  n i  s ta tuer  sur  les d i f férends,  n i  ent raver  le cours  de la  
just ice,  n i  s ’opposer à l ’exécut ion d ’une décis ion de just ice.   
   
Le pouvoi r  lég is lat i f  ne peut ,  n i  s tatuer  sur  les d i f férends,  n i  modi f ier  une décis ion de 
just ice.   
   
Toute lo i ,  dont  le but  est  de fourni r  la  solut ion d’un procès en cours,  est  nul le et  de nul  
ef fet .   
   
ARTICLE 138 : Nul  ne peut  êt re arb i t ra i rement  détenu.   
   
Le pouvoi r  jud ic ia i re ,  gard ien des dro i ts  et  des l iber tés fondamentaux,  assure le  respect  
de ce pr inc ipe dans les condi t ions f ixées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 139 : I l  est ins t i tué un Consei l  supér ieur  de la  magis t ra ture prés idé par  le  
Président  de la Républ ique.   
   
ARTICLE 140 : Le Prés ident  de la  Républ ique garant i t  l ’ indépendance du pouvoi r  
jud ic ia i re  à t ravers le  Consei l  supér ieur  de la  magist rature.   
   
Le Consei l  supér ieur  de la  magis t ra ture s ta tue comme Consei l  de d isc ip l ine et  comme 
organe de gest ion de la  carr ière des magis t ra ts .   
   
ARTICLE 141 : Les membres de la Cour suprême et  les magistrats des autres 
jur id ic t ions nat ionales sont  nommés par  le  Prés ident  de la  Républ ique,  sur  proposi t ion 
du Consei l  supér ieur  de la  magis t rature.   
   
Les magist rats  de la  Cour  suprême sont  inamovib les.   
   
ARETICLE 142 :  La lo i  f ixe le statut  par t icu l ier  du corps unique des magist rats.   
   
ARTICLE 143 :  Une lo i  organique f ixe l ’organ isat ion,  la  compos i t ion e t  le  fonct ionnement  
du Consei l  supér ieur  de la  magis t rature.   



TITRE IX 

   

DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE  
   
   
ARTICLE 144 : I l  est  inst i tué une Cour  const i tu t ionnel le .   
   
La  Cour  cons t i tu t ionne l le  comprend neuf  membres  dont  le  mandat  es t  de neuf  ans 
renouvelable.  E l le  se renouvel le  par  t iers  tous les t ro is  ans.   
   
Tro is  membres de la  Cour  const i tu t ionnel le  sont  nommés par  le  Prés ident  de la  
Républ ique.  Les autres membres sont  nommés par  le  Président  de la  Républ ique à 
raison de deux membres sur  propos i t ion des Prés idents  de chaque chambre du 
Par lement  e t  de deux membres sur  proposi t ion du Bureau de la  Cour  suprême parmi  les 
membres de cet te  jur id ic t ion.   
   
Le Prés ident  de la  Cour  const i tu t ionnel le  est  nommé par  le  Prés ident  de la Républ ique 
parmi ses membres.  I l  a voix prépondérante en cas de partage égal  des voix.   
   
ARTICLE 145 : Les fonct ions de membre de la  Cour  const i tu t ionnel le  sont  incompat ib les 
avec cel les de membre du Gouvernement ,  du Par lement  ou de la  Cour suprême.   
   
Les personnal i tés,  condamnées pour  for fa i ture,  haute t rah ison,  par jure,  cr ime 
économique,  cr ime de guerre ,  de génoc ide ou tout  aut re  cr ime cont re  l ’humani té ,  ne 
peuvent  êt re membres de la  Cour const i tu t ionnel le .   
   
Les autres incompat ib i l i tés sont  f i xées  par  la  lo i .   
   
ARTICLE 146 : La  Cour  const i tu t ionne l le  es t  chargée du cont rô le  de la  const i tu t ionna l i té  
des lo is ,  des t ra i tés et  des accords in ternat ionaux.   
   
El le vei l le à la régular i té de l ’é lect ion du Président de la Républ ique.  El le examine les  
réc lamat ions et  proc lame les résu l ta ts  du scrut in .   
   
ARTICLE 147 : A l ’except ion des é lect ions locales et  des actes préparato i res des 
é lect ions,  la  Cour  const i tu t ionnel le ,  en cas de contesta t ion,  s ta tue sur  la  régu lar i té  des 
é lec t ions lég is la t ives  e t  sénator ia les.   
   
El le vei l le  à la régular i té des opérat ions de référendum et  en proclame les résul tats.   
   
La lo i  é lectora le détermine la  jur id ic t ion compétente pour  connaî t re du content ieux des 
é lect ions locales et  des actes préparato i res des é lect ions.   
   
ARTICLE 148 : La Cour  const i tu t ionne l le  es t  sa is ie  par  le  Prés ident  de la  Républ ique,  le  
Prés ident  de l ’Assemblée Nat ionale,  le  Prés ident  du Sénat  ou par  un t iers  des membres 
de chaque chambre du Par lement .   
   
La Cour  const i tu t ionnel le  est  sa is ie ,  pour av is  de conformi té,  avant  la  promulgat ion des 
lo is  organiques ou la  mise en appl icat ion du règ lement  in tér ieur  de chaque chambre du 
Par lement .   
   
Dans ce cas,  la  Cour  const i tu t ionnel le  s tatue dans un déla i  d ’un mois.   
   
Toutefo is ,  à  la  demande expresse du requérant ,  ce déla i  peut  êt re ramené à d ix  jours,  
s ’ i l  y a urgence.  
   
La sa is ine de la  Cour  const i tu t ionnel le  suspend le  dé la i  de promulgat ion de la  lo i  ou la  
mise en appl icat ion du règlement  in tér ieur .   
   
ARTICLE 149 : Tout part icul ier  peut,  soi t  d i rec tement ,  so i t  par  la  procédure de 
l ’except ion d ’ inconst i tu t ionnal i té  invoquée devant  une jur id ic t ion dans une a f fa i re  qu i  le   
concerne,  sa is i r  la  Cour  const i tu t ionnel le  sur  la  const i tu t ionnal i té  des lo is .   
   
En cas d ’except ion d ’ inconst i tu t ionnal i té ,  la jur id ic t ion sais ie surseoi t  à  s tatuer  et  
impart i t  au requérant  un déla i  d ’un mois à par t i r  de la s igni f icat ion de la décis ion.   



ARTICLE 150 : Une d isposi t ion,  déclarée inconst i tu t ionnel le ,  ne peut  êt re,  n i  
promulguée,  n i  mise en appl icat ion.   
   
Les  déc is ions de la  Cour  const i tu t ionnel le  ne sont  suscept ib les d ’aucun recours .  E l les  
s ’ imposent  aux pouvo i rs  pub l ics ,  à  toutes les  autor i tés  admin is t ra t ives,  ju r id ic t ionne l les  
et  aux part icul iers.   
   
ARTICLE 151 : Une loi organique détermine les règles d’organisation, de composition et de fonctionnement 
de la Cour constitutionnelle, la procédure à suivre et, notamment, les délais de saisine.  

  

TITRE X    

DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE  

   
ARTICLE 152 : I l  est  inst i tué une Haute Cour de Just ice.  El le est  composée de députés 
et  de sénateurs é lus en nombre égal  par  leurs pai rs,  et  de membres de la Cour suprême 
également é lus par leurs pairs.   
   
La Haute Cour de Just ice est  présidée par le  premier  Président  de la Cour suprême.  
   
ARTICLE 153 : La haute Cour  de Just ice est  compétente pour  juger  le  Prés ident  de la  
Républ ique en cas de haute t rahison.   
   
ARTICLE 154 : Les membres de l ’Assemblée Nat ionale et  du Sénat ,  les min is t res,  les 
membres de la  Cour suprême et  les membres de la  Cour const i tu t ionnel le  sont  
just ic ia bles devant  la  Haute Cour de Just ice pour des actes qual i f iés de cr imes ou de 
dé l i ts  commis dans l ’exerc ice de leurs  fonct ions.  I l s  ne peuvent  ê t re  mis  en accusat ion 
que par le Par lement réuni  en congrès,  statuant  par un vote au scrut in secret  à la 
major i t é des deux t iers de ses membres.   
   
ARTICLE  155 : L e s  c o-auteurs et  les  compl ices des personnes v isées aux ar t ic les 153 
et  154 sont  également  jus t ic iab les devant  la  Haute Cour  de Just ice sans qu ’ i l  so i t  
nécessai re que l ’acte de mise en accusat ion  les concernant   émane du Par lement .   
   
ARTICLE  156 :  Une lo i  organique détermine l ’o rganisat ion,  la  composi t ion e t  le  
fonc t ionnement de la Haute Cour de Just ice.  

 



TITRE XI 

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL  

   

ARTICLE 157 : I l  est  inst i tué un Consei l  économique et  social .   
   
ARTICLE 158 : Le Consei l  économique et  soc ia l  est ,  auprès des pouvoi rs  publ ics,  une 
assemblée consul ta t ive.    

I l  peut ,  de sa propre in i t ia t ive,  se sais i r  de tout  problème à caractère économique ou 
socia l  in téressant  la  Républ ique du Congo.    

I l  peut ,  en outre,  êt re sais i  par  le  Président  de la Républ ique,  le  Président  de 
l ’Assemblée Nat ionale ou le  Prés ident  du Sénat .    

Le Consei l  économique et  socia l  peut ,  également ,  êt re consul té sur  les pro jets  de t ra i tés 
ou d ’accords internat ionaux,  les  projets ou les proposi t ions de lo is a insi  que les projets 
de décrets  en ra ison de leur  caractère économique et  soc ia l .    

Le Consei l  économique et  socia l  est  sais i  de tout  projet  de lo i ,  de programme et  de plan 
de déve loppement  à  carac tère  économique ou socia l ,  à  l ’except ion du budget  de l ’État .    

ARTICLE 159 : La fonct ion de membre du Consei l  économique et  socia l  est  incompat ib le 
avec cel le  de par lementa i re,  de min is t re,  de membre de la  Cour  const i tu t ionnel le ,  de 
préfet ,  de maire,  de sous -préfet  et  de cons ei l ler  loca l .    

 

ARTICLE 160 : Une lo i  organique f ixe l ’organisat ion,  la  composi t ion,  les règ les de 
fonct ionnement et  de désignat ion des membres du Consei l  économique et  socia l .   
 

 

TITRE XI I  :  

 DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION  

   

ARTICLE 161 : I l  est  créé un Consei l  supér ieur  de la l iber té de communicat ion.    

Le Consei l  supér ieur  de la l iber té de communicat ion est  chargé de vei l ler  au bon 
exerc ice de la  l iber té de l ’ in format ion et  de la  communicat ion.    

I l  donne également des avis techn iques et  formule des recommandat ions sur  les 
quest ions touchant  au domaine de l ’ in format ion et  de la  communicat ion.    

 

ARTICLE 162 : Une lo i  organique détermine les  miss ions,  l ’o rganisat ion,  la  composi t ion 
et  le  fonct ionnement du Consei l  supér ieur de la l i ber té de communicat ion.   

 



TITRE XI I I    

DU MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE    

   

ARTICLE 163 : I l  est  inst i tué un Médiateur  de la Républ ique.    

ARTICLE 164 :  Le Médiateur  de la  Républ ique est  une autor i té  indépendante chargée de 
simpl i f ier  et  d ’humaniser les  rapports  entre l ’administ rat ion et  les administ rés.    

ARTICLE 165 : Toute personne,  phys ique ou mora le,  qu i  est ime,  à  l ’occas ion d ’une 
af fa i re  la  concernant ,  qu ’un organisme publ ic  n ’a  pas fonct ionné conformément  à la  
miss ion de serv ice publ ic  qu i  lu i  est  dévolue,  peut ,  par  une requête ind iv iduel le ,  sa is i r  le  
Médiateur de la Républ ique.    

ARTICLE 166 :  La lo i  f ixe les condi t ions d ’organisat ion,  de nominat ion et  de sa is ine du 
Médiateur de la Républ ique.   

 

TITRE XIV   

DE LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME   

ARTICLE 167 : I l  est  inst i tué une Commiss ion nat ionale des dro i ts  de l ’homme.  
   
ARTICLE 168 : La Commiss ion nat ionale des dro i ts  de l ’homme est  un organe de suiv i  
de la promot ion et  de la protect ion des droi ts  de l ’homme.  
   
ARTICLE 169 :  La lo i  détermine les  miss ions e t  f ixe  l ’o rgan isat ion e t  le  fonct ionnement  
de la Commission nat ionale des droi ts  de l ’homme.   

 
 

TITRE XV   

DE LA FORCE PUBLIQUE  

   
ARTICLE 170 : La force publ ique est  composée de la  pol ice nat ionale,  de la  
gendarmer ie  nat iona le et  des forces armées congola ises.   
   
ARTICLE 171 : La force publ ique est  apol i t ique.  El le  est  soumise aux lo is  et  règlements 
de la  Républ ique.  E l le  est  ins t i tuée dans l ’ in térêt  généra l .  Nul  ne do i t  l ’u t i l i ser  à  des f ins  
personnel les.   
   
La force publ iqu e est  subordonnée à l ’autor i té  c iv i le .  E l le  n ’agi t  que dans le  cadre des 
lo is  et  règlements.  Les condi t ions de sa mise en œuvre sont  f ixées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 172 : La lo i  f ixe les miss ions,  détermine l ’organisat ion et  le  fonct ionnement 
ainsi  que les s tatuts  spéciaux des personnels  de pol ice,  de gendarmer ie et  des forces 
armées congola ises.   
   
ARTICLE 173 :  La créat ion des mi l ices est  un cr ime puni  par  la  lo i .   



 

TITRE XVI    

DES COLLECTIVITÉS LOCALES  

   
ARTICLE 174 : Les co l lec t iv i tés  loca les de la Républ ique du Congo sont  le  dépar tement  
e t  la  commune.   
   
Les autres co l lect iv i tés locales sont  créées par  la  lo i .   
   
ARTICLE 175 :  Les co l lec t iv i tés  loca les s ’admin is t rent  l ib rement  par  des consei l le rs  é lus  
e t  dans les  cond i t ions prévues par  la  lo i ,  notamment  en ce  qu i  concerne leurs  
compétences et  leurs  ressources.   
   
ARTICLE 176 : Toute  imputat ion des dépenses de souvera ineté  de l ’É ta t  sur  les  budgets  
des col lect iv i tés décentra l isées est  in terd i te .   
   
ARTICLE 177 : Une lo i  organique f ixe les condi t i ons dans lesquel les l ’État  exerce sa 
tu te l le  sur  les co l lect iv i tés décentra l isées.  
  
 

 

TITRE XVI I    

DES TRAITÉS ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX  
   
   
ARTICLE 178 : Le Prés ident  de la  Républ ique négocie,  s igne et  ra t i f ie  les t ra i tés et  les 
accords in ternat io naux.   
   
La ra t i f icat ion ne peut  in terveni r  qu ’après autor isat ion du Par lement ,  notamment  en ce 
qui  concerne les t ra i tés de paix ,  les t ra i tés de défense,  les t ra i tés de commerce,  les 
t ra i tés re la t i fs  aux ressources nature l les ou les accords re la t i fs  à  l ’organ isat ion 
in ternat iona le ,  ceux qu i  engagent  les  f inances de l ’É ta t ,  ceux qu i  modi f ient  les  
d isposi t ions de nature lég is la t ive,  ceux qui  sont  re la t i fs  à  l ’é ta t  des personnes,  ceux qui  
comportent  cession,  échange ou adjonct ion du terr i to i re.   
.   
ARTICLE 179 : La lo i  détermine les accords d ispensés de la  procédure de rat i f icat ion.   
   
Le Prés ident  de la  Républ ique et  le  Par lement  sont  in formés de toute négociat ion 
tendant  à la  conclus ion d ’un accord in ternat ional  non soumis à rat i f icat ion.   
ARTICLE 180 : Nul le  cess ion,  échange ou ad jonct ion  du ter r i to i re  n ’es t  va lab le  sans le  
consentement du Peuple congola is  appelé à se prononcer par  voie de référendum.  
   
ARTICLE 181 : A l ’except ion du Président  de la  Républ ique et  du min is t re des af fa i res 
é t rangères,  tout  représentant  de l ’É ta t  do i t ,  pour  l ’adopt ion ou l ’authent i f ica t ion d ’un 
engagement  in ternat ional ,  produi re des p le ins pouvoi rs .   
   
ARTICLE 182 : La Républ ique du Congo peut  conclure des accords d ’associat ion avec 
d ’autres États.   
   
El le accepte de créer,  avec ces États ,  des organismes in ter  gouvernementaux de gest ion 
commune,  de coord inat ion,  de l ibre coopérat ion et  d ’ in tégrat ion. .   
   
ARTICLE 183 : S i  la  Cour  const i tu t ionnel le  a  déc laré qu’un engagement  in ternat ional  
comporte une c lause contra i re à la Co nst i tu t ion,  l ’autor isat ion de le  rat i f ier  ou de 
l ’approuver  ne peut  in terveni r  qu ’après rév is ion de la  Const i tu t ion.   
   
ARTICLE 184 : Les t ra i tés ou les accords,  régul ièrement  rat i f iés ou approuvés,  ont ,  dès 
leur  publ icat ion,  une autor i té  supér ieure à ce lle  des lo is  sous réserve,  pour  chaque 
accord ou t ra i té,  de son appl icat ion par l ’autre part ie.   

 



 

T I T R E  X V I I I  

DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION  

   
ARTICLE 185 : L ’ in i t ia t ive de la  rév is ion de la  Const i tu t ion appar t ient ,  concurremment ,  
au Prés ident  de la  Républ ique et  aux membres du Par lement.   
   
Aucune procédure de rév is ion ne peut  êt re engagée ou poursuiv ie lorsqu’ i l  est  por té 
at te inte à l ’ in tégr i té du terr i to i re.   
   
La forme républ ica ine,  le  caractère  la ïc  de l ’É ta t ,  le  nombre de mandats  du Prés ident  de  
la Républ ique ainsi  que les droi ts énoncés aux t i t res I  et  I I  ne peuvent fa i re l ’objet  de 
rév is ion.   
   
ARTICLE 186 : Lorsqu’ i l  émane du Président  de la  Républ ique,  le  pro jet  de rév is ion est  
soumis d i rectement  au référendum, après av is  de conformi té de l a Cour 
const i tu t ionnel le .   
   
Lorsqu’e l le  émane du Par lement ,  la  proposi t ion de rév is ion doi t  ê t re votée par  les deux 
t iers  des membres des deux chambres du Par lement  réuni  en congrès,  après av is  de 
conformi té de la  Cour  const i tu t ionnel le .   
   
Dans les  deux cas,  la  rév is ion n ’est  déf in i t ive qu’une fo is  approuvée par  référendum.  
   
ARTICLE 187 : Une lo i  organique f ixe les condi t ions de rév is ion de la Const i tut ion.  
 

 

TITRE XIX   

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  

   
ARTICLE 188 : Les lo is ,  les ordonnances et  les règlements actuel lement  en v igueur ,  
lo rsqu ’ i ls  ne sont  pas cont ra i res  à  la  présente Const i tu t ion,  demeurent  app l icab les tant  
qu’ i ls  ne sont  pas expressément  modi f iés ou abrogés.   
   
ARTICLE 189 : Les inst i tu t ions pol i t iques de la  pér iode de t rans i t ion  fonct ionnent  
jusqu’à l ’ insta l la t ion ef fect ive des organes issus des é lect ions généra les.   
   
L ’ insta l la t ion ef fect ive de toutes les inst i tut ions prévues par la présente Const i tut ion a 
l ieu,  au maximum, douze mois après son approbat ion par  vo ie référendai re.   
   
ARTICLE 190  : La f in  de la  t rans i t ion est  constatée par  déc is ion de la  Cour  suprême,  
s iégeant  en mat ière const i tu t ionnel le  sur  sa is ine du Prés ident  de la  Républ ique.   
   
Cet te décis ion est  annoncée par  le  Président  de la  Républ ique en fonct ion,  dans un 
message à la Nat ion,  dans les soixante douze heures qui  suivent .   
   
Le Prés ident  de la  Républ ique,  é lu  à  l ’ i ssue du processus é lec tora l ,  prê te  serment  après 
l ’annonce de la f in  de la pér iode de t ransi t ion.   
   
ARTICLE 191 : La présente Const i tut ion,  qui  abroge l ’Acte fondamenta l  du 24 octobre 
1997,  es t  soumise à  l ’approbat ion  du Peup le  par  vo ie  de ré férendum.  E l le  sera  pub l iée  
au journal  of f ic ie l  après son adopt ion et  entre en vigueur dès la f in de la pér iode de 
t rans i t ion,  conformément  à l ’ar t ic le  190.   


